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1er JANVIER 2020 
LA NOUVELLE RÉGLEMENTATION GAZ 

 

 DURÉE : 1 jour (7 heures) 
 

 
PUBLIC  

Chefs d’entreprises, artisans, conjoints 
collaborateurs, salariés 

PRÉ-REQUIS 
Savoir lire et écrire le français, avoir au 
minimum 18 ans. 
Toute personne issue d’une entreprise de 
plomberie et de chauffage, ou ayant des 
connaissances des installations de gaz, 
d’eau chaude sanitaire et de chauffage. 
MÉTHODES ET MOYENS 

PÉDAGOGIQUES 

Apports théoriques 
Echanges d’expériences 
Mises en situation 
QCM 
Formation animée par un formateur expert 
des installations gaz.  
VALIDATION 

Les acquis de la formation seront évalués 
pendant et en fin de formation sous forme 
d’études de cas, mises en situation, tests… 
Délivrance d’une attestation en fin de 
formation 
À PRÉVOIR / À NOTER 

Possibilité de réaliser cette formation en 
INTRA ENTREPRISE 

                               www.crefab.fr 

 
 

OBJECTIFS 

Cette formation permet aux professionnels du bâtiment : 
 Connaître les principales bases techniques et réglementaires indispensables à la 

bonne réalisation d’une installation intérieure de gaz suivant les nouvelles règles de 
l’arrêté du 23/02/2018 (applicable au 01/01/2020) 

 Maîtriser la saisie et le remplissage des nouveaux certificats de conformité 
 

PROGRAMME 

 

• Présentation du nouvel arrêté 

• Présentation des 5 guides thématiques 

• Présentation des modifications liées à la réalisation d’une installation intérieure 

domestique gaz conformément à l’arrêté du 23/02/2018 : 

▪ SPE : Sites de Production d’Énergie 

▪ AAS : Aptitude Au Soudage (soudage, brasage et soudobrasage) 

▪ AMG : Appareils et Matériels à Gaz 

▪ IG : Installations de Gaz 

▪ EVAPDC : EVAcuation des Produits De Combustion 

• Les nouveaux certificats de conformité 

• Exercices d’applications sur des cas concrets 

• Correction en commun 

• Bilan et synthèse 

  


